




L’ÉQUIPE D’ANIMATION

Rôle de l’animateur :
L’animateur a pour mission de favoriser les découvertes des enfants, de susciter leur curiosité par la mise 
en place d’animations variées adaptées à la tranche d’âge de l’enfant. Le tout se déroule dans un cadre 
sécurisé et sécurisant pour l’enfant, dans le respect des objectifs du projet pédagogique. L’animateur fait 
jouer, joue avec, laisse jouer l’enfant. L’animateur chante et fait chanter. L’animateur découvre et fait 
découvrir, l’animateur  construit et fait  construire.
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INFOS PRATIQUES - Questions / Réponses

 Qui peut participer aux Nouvelles Activités Périscolaires ?

Tous les écoliers fréquentant les écoles maternelles ou élémentaires de Montchanin sont concernés. Ils 
doivent être inscrits au préalable auprès des services municipaux, à la Tuilerie.

 Est-ce payant ?

Non. La municipalité assure la gratuité de ce service à toutes les familles.

 Comment mon enfant va-t-il aux NAP (Nouvelles Activités Périscolaires) ?

Il reste dans son école. À 15h00, un animateur vient le chercher à la sortie de sa salle de classe et le prend 
en charge pour la durée de ces activités.

 A la fin des NAP, où dois-je reprendre mon enfant ?

A 16h30, je viens chercher mon enfant à l’école habituelle. En cas, de retard mon enfant est conduit au 
CAPA (ce service est payant pour les familles)

 A la fin des NAP, mon enfant peut-il rentrer tout seul au domicile familial ?

Non. L’enfant est confié à chaque responsable légal inscrit sur le dossier.

 Après les NAP, mon enfant fréquente les loisirs du CAPA.

Comme pour les autres jours, votre enfant est pris en charge, à l’école, par les animateurs du CAPA où 
il sera conduit et où vous le reprendrez aux horaires habituelles.

 Mon enfant est inscrit aux NAP. Il est absent ce jour là  
 (maladie, rendez-vous, événements familiaux ...). Que dois-je faire ?

Je préviens au plus vite (matin, ou début d’après-midi au plus tard) la coordinatrice de l’animation 
(Cécile) au 03 85 78 59 70.

 Je ne peux pas joindre la Coordinatrice de l’animation. Que faire ?

Je préviens la Coordinatrice administrative (Carole) au 03 85 78 51 90.

 Si je n’ai pas prévenu. Que se passe-t-il ?

L’animateur référent m’appelle pour signaler l’absence de mon enfant et connaître les raisons justifiant 
cette absence.

 Mon enfant semble avoir rencontré un «problème» au cours des NAP.

Je prends rendez-vous avec la coordinatrice d’animation Cécile pour obtenir plus d’informations, si be-
soin.

 Mon enfant suit un PAI (Projet d’Accueil Individualisé). Que dois-je faire ?

J’informe la coordinatrice d’animation et la coordinatrice administrative. Je fais une photocopie du PAI 
que je remets dès l’inscription, au personnel de la Tuilerie.

Si vous avez d’autres questions, n’hésitez pas à les poser lors de la réunion de rentrée à l’école où l’équipe des NAP 
sera présente. La date de la réunion vous sera communiquée ultérieurement par chaque Directrice/Directeur 
d’école. Vous pouvez aussi demander des compléments d’informations à la coordinatrice administrative : Carole.
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